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QUESTION ORALE H-0784/03
pour l'heure des questions de la période de session de décembre 2003
posée conformément à l'article 43 du règlement
par Konstantinos Alyssandrakis
au Conseil

Objet: Extension de la répression et des poursuites judiciaires contre des manifestants et des 
syndicalistes

En Grèce, les cas de répression politique envers des personnes manifestant contre la guerre, les 
interventions militaires et la politique anti-ouvrière de l'Union européenne et du gouvernement se 
multiplient dangereusement. Pour ne parler que des derniers mois, des pacifistes ont été assignés en 
justice pour leur participation à des manifestations contre le passage de troupes étrangères à travers le 
pays, des syndicalistes ont été condamnés pour leur participation à des manifestations contre les plans 
de réduction des droits à la retraite, des manifestants qui exprimaient leur opposition à la politique de 
l'Union européenne lors du sommet de Thessalonique ont été placés en détention préventive; ces 
derniers n'ont été libérés qu'au bout de cinq mois et après une longue grève de la faim; aucune date n'a 
encore été fixée pour leur procès.

Le Conseil pourrait-il indiquer si ces mesures inadmissibles s'inscrivent dans le cadre de la répression 
des manifestations et de la politique dite "antiterroriste"? Sont-elles dictées par des accords 
communautaires et internationaux, tels que celui qui a été conclu avec les États-Unis?
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